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 — soit au centre international pour le règlement
 des différends relatifs aux investissements (CIRDI)
 créé par la "Convention pour le règlement des
 différends relatifs aux investissements entre Etats et
 ressortissants d'autres Etats" signée à Washington le 18
 mars 1965 ;

 

 4. - L'instance judiciaire ou arbitrale à laquelle il est
 fait appel statuera sur la base de la loi nationale de la
 partie sur le territoire de laquelle l'investissement objet du
 litige est réalisé, des dispositions du présent accord ainsi
 que des principes du droit international reconnus en la
 matière.

 

 Article 10
 

 Les représentants des parties contractantes tiendront,
 au besoin, des consultations au sujet de tout ce qui
 touche à l'application du présent accord. Ces consultations
 auront lieu à la demande de l'une des parties contractantes,
 aux lieu et date qui seront convenus par voie
 diplomatique.

 

 Article 11
 

 Les dispositions du présent accord s'appliquent
 également aux investissements réalisés par des
 investisseurs de l'une des parties contractantes sur le
 territoire de l'autre partie contractante avant l'entrée en
 vigueur du présent accord, pour autant que lesdits
 investissements soient conformes aux lois et règlements
 de cette dernière partie, en vigueur à la date de la
 signature de l'accord. Les dispositions de l'accord ne
 s'appliquent cependant pas aux différends nés avant la
 date de son entrée en vigueur.

 

 Article 12
 

 1. - Le présent accord sera soumis à la ratification,
 conformément aux dispositions constitutionnelles de
 chacune des deux parties, et entrera en vigueur trente (30)
 jours après que ces dernières auraient notifié
 mutuellement par écrit, l'accomplissement de ces
 formalités. La validité du présent accord est de quinze
 (15) ans.

 

 2. - Au cas ou, douze (12) mois avant la date
 d'expiration de la période de quinze (15) ans, aucune des
 parties contractantes n'a notifié par écrit à l'autre partie
 contractante sa décision de mettre fin au présent accord,
 celui-ci sera alors considéré comme reconduit tacitement
 dans les mêmes termes et pour des périodes successives
 de cinq ans.

 

 3. - Au cas où il est mis fin au présent accord, les
 dispositions des articles 1 à 11 ci-dessus demeureront en
 vigueur pour une période ultérieure de dix (10) ans, pour
 les investissements réalisés avant la date d'expiration du
 présent accord.

 En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés par leur
 Gouvernements respectifs, ont signé le présent accord.

 Fait à Alger, le 25 octobre 1998.

 En deux originaux en langues bulgare, arabe et
 française, les trois textes faisant également foi. En cas de
 divergence d'interprétation, le texte en français prévaudra.

 Pour le Gouvernement
 de la République

 algérienne
 démocratique et populaire

 Ahmed  ATTAF

 ministre des affaires
 étrangères

 Pour le Gouvernement
 de la République de

 Bulgarie
 

 Nadejda  MIKHAILOVA

 ministre des affaires
 étrangères

 ————★————

 Décret présidentiel n° 02-124  du  24 Moharram 1423
 correspondant au 7 avril 2002 portant ratification
 de l'accord entre la République algérienne
 démocratique et populaire et la République
 tchèque, sur la promotion et la protection
 réciproques des investissements, signé à Prague,
 le 22 septembre 2000.

 ————

 Le Président de la République,

 Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre des affaires
 étrangères,

 Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

 Considérant l'accord entre la République algérienne
 démocratique et populaire et la République tchèque, sur la
 promotion et la protection réciproques des
 investissements, signé à Prague, le 22 septembre 2000 ;

 Décrète :

 Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
 officiel de la République algérienne démocratique et
 populaire, l'accord entre la République algérienne
 démocratique et populaire et la République tchèque, sur la
 promotion et la protection réciproques des
 investissements, signé à Prague, le 22 septembre 2000.

 Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
 officiel de la République algérienne démocratique et
 populaire.

 Fait à Alger, le  24 Moharram 1423 correspondant au
 7 avril  2002.

 Abdelaziz BOUTEFLIKA.
 ————————

 Accord
 entre la République algérienne démocratique

 et populaire et la République tchèque, sur la
 promotion et la protection réciproques des

 investissements

 La République algérienne démocratique et populaire et
 la République tchèque, (ci-après désignées "les Parties
 contractantes").


